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Le Nouvel An n’est pas toujours une fête chaleureuse et conviale ! Pour les personnes qui vivent dans 
l’exclusion sociale, c’est un jour qui va raviver le sentiment d’isolement et d’abandon, comme tous les 
autres jours de fêtes célébrés en famille. Pour des parents injustement abandonnés, parfois rejetés 
violemment par leurs propres enfants à la suite d’un divorce ou d’une séparation conflictuelle – c’est 
presque un jour de deuil, du deuil impossible d’enfants toujours vivants et toujours aimés, avec le 
souvenir des années de tendresse avant la guerre qui a suivi la rupture du couple parental.  
 

Pour se préparer aux fêtes de fin d’année, et prévenir des actes parfois désespérés, ACALPA organise 
traditionnellement pour les parents une rencontre-partage autour d’un repas. Cette fois, c’était dans la 
vieille maison familiale de Chaville que se sont rencontrés nouveaux et anciens adhérents deux 
semaines avant Noel, puis le dimanche 14 janvier, avec une galette des rois ! Les sourires et les 
échanges d’adresses à la fin de ces journées sont autant de preuves que la vraie solidarité existe, que la 
souffrance partagée amène l’espoir, et que l’amour de la vie est le plus beau cadeau que l’on puisse 
donner et recevoir. Personne n’a manqué à l’appel : ceux qui n’ont pas pu venir, ont envoyé leurs vœux 
par mail ! Cette tradition de solidarité et de partage aux moments les plus difficiles de l’année nous a valu 
un article dans La dépêche du midi. Félicitation à la délégation ACALPA–AUVERGNE qui organise 
des rencontres mensuelles de parents en difficultés, et qui a communiqué sur le divorce et l’exclusion 
parentale dans La Montagne et Point Info Auvergne. Merci à Hafid qui nous a offert un ordinateur ! 
 

Cette nouvelle année a commencé avec 5.000 visites sur notre site web en janvier, une participation à 
l’émission «Les Maternelles », consacrée au Syndrome d’Aliénation Parentale au côté de la 
psychologue clinicienne Mireille Lasbats, une interview sur les «Otages du divorce», dans le magasine 
ELLE  du 1er janvier. De très nombreux témoignages nous sont arrivés, notamment celui de Nathalie, 
qui raconte l’enfer qu’elle a vécue en l’absence de son père, de 15 à 40 ans !  
 

Après plus d’un an de travail, le projet de colloque sur «La Protection des Enfants au cours des 
Séparations Parentales », deviendra une réalité les 8 et 9 mars à Paris, au Centres des Conférences 
Internationales. Une convention a été signée entre ACALPA et la Fondation pour l’Enfance 
concernant sa réalisation en partenariat. Plus de 5000 enveloppes sont parties pour informer et inviter 
des magistrats, des médiateurs, des experts et des travailleurs sociaux. Inscrivez-vous vite car il va 
afficher « complet » d’ici peu ! Les annales seront disponibles pour ceux qui n’auront pas pu venir ! 
 

Récemment différents textes législatifs : « Le contrat de responsabilité parentale », «La Loi sur la 
Prévention de la Délinquance», « La Loi sur la Protection de l’Enfance » ont justement rappelé le 
rôle essentiel des parents dans l’éducation citoyenne de leurs enfants et leur devoir de bientraitance. A 
notre tour, rappelons à nos élus que nous sommes tous des parents aimants et responsables, qui 
demandons - souvent depuis des années - la possibilité d’exercer notre devoir éducatif envers nos 
enfants, alors que nous avons conservé nos droits parentaux. Injustement victimes de multiples et graves 
entraves à l’exercice de notre autorité parentale telle qu’elle est définie par la loi du 2 mars 2002, nous 
allons interroger chaque candidat à la présidence de la République, sur les mesures qu’il/elle s’engage 
à prendre pour rétablir le respect des décisions judiciaires, améliorer la qualité des services publics dans 
le domaine qui nous intéresse, et nous restituer notre place parentale pour l’intérêt supérieur de nos 
enfants.  
ACALPA a été reçue par le Ministre des Sports et de la Vie Associative et le PDG de SFR, dans le cadre 
du partenariat « Collaborateur Citoyen » soutenu par SFR auquel participe Jean Marc (Lyon). Nous 
avons besoin de connaître vos demandes, vos idées et vos disponibilités pour nous tourner maintenant 
vers le mécénat d’entreprise avec des projets solides et recevables. C’est d’autant plus le moment que 
l’ONED lance un appel d’offre concernant « Les violences Parentales et la Protection des Enfants ». La 
maltraitance dont sont victimes nos enfants est enfin prise en compte. 
 

Ce site est le vôtre : envoyez-nous vos questions ou de vos suggestions...La présidente, Olga Odinetz 

 


